
  - APPEL A PROPOSITION DE FORMATION - 

 

Le PAF 2024 sera le fruit d’une synergie entre différents intervenants qui partageront leurs savoirs, leurs compétences, 

leurs expériences. Il doit permettre également de répondre : 

- aux orientations fixées par les politiques nationales, 

- en parallèle, aux besoins de l’ensemble des personnels en terme d’accompagnement, d’amélioration dans leurs 

métiers et de progression dans leurs carrières. 

Il est élaboré en étroite collaboration : 

- En interne : avec l’ensemble de la communauté de travail du Vice-Rectorat dans le cadre de la participation 

à la formation tout au long de la vie.  

 

- En externe : des groupes de réflexion pédagogique pourront se réunir autour d’une problématique ou d’une 

thématique définie, afin de produire des outils didactiques et pédagogiques destinés à être diffusés. Il a pour 

objectif également, de permettre aux professeurs correspondants pédagogiques et aux maîtres formateurs de 

partager les pratiques professionnelles et de les enrichir. 

Les formations du PAF sont à destination des personnels non enseignants, ASH et d’enseignement 1er et 2nd degrés. 

Elles participent au développement d’une culture collective en s’adressant à un public inter-degré ou inter-métier sur 

des problématiques partagées. 

 

 Les modalités d’accompagnement de l’appel à projets et action de formation : 

Dans le cadre de la double démarche d’élaboration des besoins et de la proposition de formation, vous pouvez vous 

appuyer sur les référents coordonnateurs, dont la liste figure ci-dessous, dans l’ingénierie de formation. 

 

 Qui répond et participe à l’appel ? 

Dans le cadre de leurs missions l’ensemble des personnels est amené à participer à la formation continue. D’une manière 

générale, chaque membre de la communauté du travail qui possède des compétences particulières peut les partager.   

Les personnels des autres ministères présents sur le territoire de Wallis-et-Futuna peuvent également proposer des 

actions de formation. 

 

 Les axes majeurs du PAF : 

Le PAF 2024 est à destination de l’ensemble des personnels de la communauté éducative. Il doit permettre le 

développement professionnel de chacun par la consolidation des acquis, la montée en compétences métiers, mais aussi 

par l’acquisition de savoirs nouveaux.  

 

 

 

Plan Académique de Formation 2024 

 

 

 

 



Il s’articulera autour des 6 axes prévus par le schéma directeur 2022-2025 : 

1. Incarner, faire vivre et transmettre les valeurs de la République et les principes généraux de l'éducation, afin 

de fédérer l'ensemble de la communauté éducative autour d'une conception partagée de ces valeurs ; 

2. Accompagner et former les équipes pédagogiques et éducatives afin de perfectionner les pratiques 

professionnelles et de favoriser la réussite scolaire de tous ainsi que l'éducation tout au long de la vie ; les 

contenus didactiques et pédagogiques constituent ainsi un pilier essentiel des enjeux de formation pour les 

personnels enseignants et d'éducation ; 

3. Piloter la mise en œuvre au niveau territorial des politiques de la jeunesse, de l'engagement, d'éducation 

populaire et des sports, notamment pour les personnels de la jeunesse et des sports, et promouvoir la 

continuité entre le temps scolaire et le hors temps scolaire ; 

4. Accompagner le développement professionnel de l'ensemble des agents et des collectifs de travail par la 
transformation des politiques RH et de formation, afin de réaffirmer le primat de la formation continue parmi 

les leviers d'une politique renforcée de valorisation des ressources humaines, d'accompagnement et de 

développement professionnel des personnels ; 

5. Accompagner les encadrants dans l'exercice de leurs responsabilités pédagogiques et managériales, afin de 

consolider leur posture et leur permettre de développer l'ensemble des compétences transversales nécessaires à 

l'exercice de leur fonction et à la mise en œuvre des projets de transformation ; 

6. Consolider les connaissances, les compétences et les usages du numérique, afin de faire du numérique un outil 

et un levier du développement professionnel. 

 

 La publication : 

 
Les projets retenus figureront dans le PAF 2024, et seront proposés l’ensemble du personnel. 

 

 Les coordonnateurs et pilotes des actions : 

Coordination générale du PAF COFPIC : cofpic@ac-wf.wf 

Secrétariat COFPIC : Soana PAAGALUA soana.paagalua@ac-wf.wf 

Coordonnateur et pilote pour le 1er degré et ASH:  Marc KIFFER  marc.kiffer@ac-wf.wf 

Coordonnateur et pilote pour le 2de degré : Jean BOREL jean.borel@ac-wf.wf 

Coordonnateur et pilote pour les non enseignants : Didier FOIMAPAFISI didier.foimapafisi@ac-wf.wf 

Coordonnateur et pilote pour l’orientation : Karine BLON karine.blon@ac-wf.wf 

Coordonnateur et pilote pour le pôle santé : Jean-Michel MONDON jean-michel.mondon@ac-wf.wf 

Coordonnateur et pilote PSC1/GQS : Virginie DEL SIGNORE virginie.del-signore-vila@ac-wf.wf 

Coordonnateur et pilote pour le numérique : Sosefo TUIHOUA sosefo.tuihoua@ac-wf.wf 

 

 
 

 Les modalités de la mise en œuvre de la formation / action : 

Les regroupements les mercredis et vendredis après-midi sont à privilégier en vue de mieux accompagner la 

communauté éducative. 
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Les projets « fiche action » s’insèrent dans le calendrier prévisionnel suivant : 

Dates Etapes 

Lundi 24 Juillet 2023 Lancement de l’appel à proposition de 
formation 

Lundi 04 septembre au vendredi 27 octobre 2023 Construction des fiches actions en lien avec les 
pilotes 

Lundi 30 octobre au 03 novembre 2023 Retour des fiches auprès des pilotes et 
transmission au pôle formation 

Jeudi 09 novembre 2023  Présentation des fiches actions au Conseil 
académique de formation (CAF) 
Validation par Mme la Vice-rectrice 

Lundi 13 novembre 2023 Mise en forme du plan académique de 
formation (PAF) 

1ère semaine de décembre Publication du PAF sur le site du Vice-rectorat 
et information auprès de l’ensemble des 
personnels / début des inscriptions 

Vendredi 08 mars 2024 Date limite des inscriptions 

Année scolaire 2024 Déroulement des formations 
 

 

Pour consultation et construction des fiches actions : 

Schéma directeur de la formation continue des personnels du ministère de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et 
des Sports - 2022-2025 | Ministère de l'Education Nationale et de la Jeunesse 

 

Le COFPIC est à votre disposition durant cette phase de construction du plan académique de formation 

2024. Merci de votre investissement. 

 

https://www.education.gouv.fr/bo/22/Hebdo8/MENH2201155C.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/22/Hebdo8/MENH2201155C.htm

